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Dans le cadre de sa politique Environnement, Santé et Sécurité, Rougnon
considère la prise en compte et le respect de l’environnement comme une
priorité. C’est pourquoi notre société s’est engagée dans une politique
d’amélioration de la gestion de nos impacts sur l’environnement et ce à toutes
les étapes des projets que nous réalisons, de leurs conception, de leurs
entretien, et de leurs démantèlement.

C’est en s’inscrivant dans cette démarche que nous nous sommes engagé
dans la mise en œuvre d’un Système de Management de l’Environnement
associant l’ensemble; de notre personnel, des fournisseurs ou prestataires de
services, des personnels détachés et plus généralement toute personne
intervenant pour notre entreprise.

Aussi nous nous engageons à respecter dans toutes nos activités les
fondements suivants;

Prévenir toute nuisance ou pollution due à nos activités pouvant avoir un
impact sur l’environnement.

Faire progresser de façon continue nos performances
environnementales au regard des contingences techniques réalisables et
selon les moyens économiques disponibles.

Respecter la législation applicable ainsi que tout autre engagement pris
ou exigence environnemental approprié a nos métiers.

Encourager les Bonnes Pratiques Environnementales.

Les objectifs et cibles environnementaux que nous sommes fixés seront
assurés par l’application, le maintien et le déploiement de ces principes
simples que chacun d’entre nous peut et doit apporter sa contribution
volontaire et citoyenne au respect de l’environnement.

Je suis convaincu que grâce à cette adhésion et cette participation, nous
réussirons à respecter cet engagement, et a nous intégrer avec succès dans
Le Pacte Mondial des Nations Unies auquel nous renouvelons notre
engagement.

Christian COLOMBEL
Gérant

L’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL



DEPUIS 2006 

Les objectifs que nous nous sommes fixés au regard de
notre situation environnementale et des attentes des
parties intéressées ont été atteints grâce à la mise en
œuvre d’un plan d’actions décliné et soutenu par le
management dans ces secteurs tels que :

Amélioration de La Gestion de Produits
Chimiques
La traçabilité et le suivi à 100% des CFC a été 
assuré par la formation, l’implication et la 
certification; de notre personnel ou différents 
intervenants concernés par la mise en œuvre, la 
réparation ou l’entretien de nos nouvelles et/ou 
anciennes installations, à l’utilisation du matériel 
adapté sur le terrain conformément au décrets 
en vigueur sur les rejets de fluides frigorigène 
à l’atmosphère. De même il a été mis en place 
une procédure par le biais de fiches 
« mouvements ou destruction de fluide »  
permettant le suivi simple et efficace par les 
responsables de personnel

Amélioration de La Gestion Des Déchets
Gestion de nos déchets maitrisée a 100% et 
obtention à 70% de DIB recyclés par la mise 
en place de containers adaptés au 
contingences  propres a nos métiers et 
facilitant l’implication de notre personnel ou 
différents intervenants concernés. 

CIBLES ENVIRONNEMENTALES 
ATTEINTES



DEPUIS 2006 (Suite)

Maitriser & Diminuer les consommations de 
papier non recyclé
Nous avons diminué de 80% les 
consommations de papier non recyclé par la 
gestion centralisée de nos achats, 
l’établissement d’un nouveau cahier des 
charges techniques particulières auprès de nos 
fournisseurs pour le papier recyclé des lettres 
à « entête » et/ou  « suite ». Aussi en assurant 
100% des impressions ou éditions de nos 
offres commerciales par la programmation par 
défaut en mode « recto-verso » des 
imprimantes concernées, associée a une 
circulaire d’information et de sensibilisation 
auprès du personnel administratif. 

CIBLES ENVIRONNEMENTALES 
ATTEINTES



PROGRAMME 2009 – 2010

Au-delà de la conformité aux exigences applicables, de la 
mise en place puis du maintien d’un Système de 
Management de l’Environnement, il a été décidé par la 
direction de :

Maitriser les rejets, les nuisances, et limiter 
leurs impacts
Diminuer de 10% les émissions de CO2 en vu 
du règlement communautaire sur la limitation 
des émissions dioxyde de carbone des voitures 
neuves à compter de 2012, par la mise ne 
place d’une nouvelle politique d’achats de nos 
véhicules neufs pour le remplacement de notre 
parc automobile en favorisant  principalement la 
catégorie « C » (de 121 à 130 g/km) et/ou 
« D » (de 141 à 160 g/km)
Résultat atteint en 2008 : - 5,2 %

Mettre en place une Charte Ethique pour 
l’ensemble des salariés
La société ROUGNON a décidé de mettre en 
place un document unique constituant la Charte 
Ethique de l’entreprise. Ce document s’inscrit 
dans notre démarche de mise en œuvre d’une 
politique de sensibilisation de notre personnel 
au Droit de l’Homme, aux Normes du Travail et 
à la Lutte contre la Corruption (conformément 
aux différents principes énoncés par le Pacte 
Mondial). Cette Charte sera contresigné par 
chaque collaborateur de l’encadrement et fera 
intégralement partie du contrat de travail.

NOUVEAUX OBJECTIFS & CIBLES 
ENVIRONNEMENTAUX


